
Devenez

DIRECTEUR D’UN ACCUEIL 

COLLECTIF POUR MINEURS
certifié

Depuis 2013

à Bordeaux - Agen - Irissarry - Courbevoie

Les objectifs

> Devenez Directeur d’un Accueil Collectif de 

Mineurs en centre de loisirs, en séjour vacances ou 

encore en centre socio-culturel.

LES 4 BONNES RAISONS DE FORMER !

• Encadrer et composer les équipes d’animation,

• Conduire et développer les projets pédagogiques,

• Assurer la conduite des missions administratives, 

budgétaires et réglementaires,

• Inscrire sa mission dans son contexte politique et social.

Apprendre un métier, exercer avec passion
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CERTIFICAT DE DIRECTEUR 

D’UN ACCUEIL COLLECTIF POUR MINEURS
102h en centre + 18 jours en immersion

Pour devenir un directeur certifié

La formation

Conduire un projet pédagogique en séjours de 

vacances ou en accueils de loisirs ;

Gérer le personnel du séjour de vacances ou de 

l’accueil de loisirs ;

Assurer la gestion du séjour de vacances ou de 

l’accueil de loisirs.

Certification selon le référentiel diplôme 
(https://sports.gouv.fr/IMG/BO/janvier2018/jsv_20170006_0000_0045.pdf)

FORMATION ACCESSIBLE A TOUT PUBLIC Y COMPRIS AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

Avoir 18 ans, un brevet de secourisme (PSC1, AFPS, SST,…etc. ) 

en cours de validité;

Être titulaire ou être admis en du BPJEPS/DEJEPS/ DESJEPS 

dans une spécialité, autre que loisirs tout public (copie du 

diplôme / attestation à fournir) ;

Justifier d'une expérience d'animation en accueil collectif de 

mineurs, de 28 jours minimum, dans les 5 ans qui précèdent.

Les prérequis

Inscrire son action dans le contexte réglementaire, politique et 

social des séjours de vacances et des accueils de loisirs ;

Les compétences

Le directeur élabore le projet pédagogique à partir du projet éducatif en tenant compte des enjeux politiques, éducatifs et sociaux des 

séjours de vacances et des accueils de loisirs ;

Il dirige des équipes au travail en référence aux intentions éducatives, au mode de direction choisi et au projet du séjour de vacances 

ou de l’accueil de loisirs ;

Il assure l’accompagnement et la formation des membres de l’équipe pédagogique ;

Il assure les relations et la communication interne et externe du séjour de vacances ou de l’accueil de loisirs ;

Il met en œuvre des conceptions éducatives relatives à la santé, à l’hygiène et aux rythmes des enfants et des adultes ;

Il assure la sécurité physique et affective des participants (enfants et adultes) dans la vie quotidienne et les activités ;

Il organise les actes de la gestion courante d’un séjour de vacances ou d’un accueil de loisirs en matière de finances, maintenance, 

personnel, effectifs, économat ;

La conception, la mise en œuvre et l’évaluation d’un projet pédagogique ;

La gestion, la coordination et la formation des équipes d’animation ;

La gestion : administrative et financière d’une structure d’accueil collectif de mineurs ; de la vie quotidienne, de la santé, de 

l’intendance, de la logistique et de l’économat ; des locaux et des publics accueils (mineurs et personnels) ;

Les relations internes et externes à l’organisation ;

Les objectifs

Lieu de formation :

Stade Formation

27 avenue de Virecourt 

33370 Artigues-Près-Bordeaux

contact@stadeformation.fr
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https://stadeformation.fr
Siret : 518 646 443 00029

Déclaration d’Activité N° 72 33 08914 33

Coordinateur Pédagogique :

Kévin  : +33 6 68 93 25 38 - kevin@stadeformation.fr 

Contact Administratif :

Marie : +33 7 64 61 74 57 - marie@stadeformation.fr

Tarif : prise en charge possible par l'employeur, le CPF, 

l’OPCO. Pour tout renseignement et devis contacter Marie.
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